
Focus certification périodique des
professionnels soumis à ordre
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Actualiser 
connaissances 
et compétences

Renforcer
qualité des 
pratiques

Améliorer 
les relations 

avec les patients

Prendre soin 
de sa santé 
personnelle

C’est quoi?
Obligation par décret

Articulée autour de 4 axes
2 actions par bloc

Pour qui?

Professionnels libéraux 
ou salariés soumis à ordre

Infirmiers/ières
Podologues
Kinésithérapeutes
Dentistes
Sage-femmes
Pharmaciens
Médecins

Quand?

Débutée le 1er janvier 2023
Par période de 6 ans

Comment?

Parution au JO en février 2026
Réferentiels par ordre ou par spécialité

Accès aux référentiels
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